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ORGANISATION CHAMPIONNATS INTERCLUBS 

55 DAMES 2024 EXCELLENCE 
 
 

 
 
Tout changement de catégorie d’âge ou de classement entre la date d’engagement des équipes et 
la date de début du championnat doit être impérativement signalé à la Commission Seniors Plus.  
 
Dans ce cas, merci de bien vouloir contacter Christelle HERBERT au Comité des Yvelines au 
01.30.54.89.86 ou bien de le faire par mail christelle.herbert@fft.fr. 
 
Les clubs visités doivent procéder à la saisie informatique des feuilles de match des rencontres par 
équipes dans Ten’Up. Ne pas oublier d’informer les personnes concernées devant procéder à ces 
saisies. 
 
Rencontres reportées : 
Les rencontres doivent avoir lieu au jour fixé par le calendrier.  
Cependant, un report de rencontre est admis dans les cas suivants : 

• En cas d’indisponibilité des courts et après accord de la commission S+ 

• Avec accord écrit des 2 clubs (mail) et accord de la commission S+ 
 
Les journées de rattrapage prévues au calendrier sont destinées uniquement aux rencontres des 
matches de poules qui n’ont pas pu se dérouler ou se terminer le jour prévu. 
Aucune rencontre ne pourra se dérouler après la dernière journée de rattrapage, sauf accord de la 
Commission Seniors Plus. 
 
En cas de forfait ou disqualification, les mesures prévues dans le règlement du Championnat des 
Yvelines Interclubs Seniors Plus seront appliquées. 
 
Nous souhaitons plein succès à vos équipes ! 
 
 
Gérard DALGA 
Président de la Commission Seniors Plus 
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55 DAMES 2024 EEXXCCEELLLLEENNCCEE 

Qualifiées au 01/09/2023 en 55 ans, les joueuses nées en 1969 et avant 

 
Toutes les rencontres se jouent avec le classement en vigueur le jour de la rencontre. 
➢ Pour toutes les catégories Seniors Plus (de S+ 35 à S+ 65) et pour toutes les divisions (y compris la division 

Excellence) :  
Chaque rencontre compte 2 simples et 1 double (équipe de 4 joueuses) 
Les joueuses de simple ne peuvent pas participer au double. 
L’ordre des parties est simple n°2, puis double, puis simple n°1. 
2 sets à 6 jeux, 3ème set = super jeu décisif à 10 pts (format 2 pour simples et double). 
(Les jeux sont avec avantage en simples et en double). 

 
Excellence : 3 équipes réparties en 1 poule de 3 
 
Rencontres de poule : 25/11 - 2/12 - 09/12 
 
Journée de rattrapage : 16/12 
 
L’équipe vainqueur sera déclarée championne des Yvelines d’Excellence et accèdera à la division régionale Ile 
de France en 2025. 

 
Poule A 

1. TC CONFLANS 1 

2. US CARRIERES SUR SEINE 1 

3. TC VOISINS 2 

 
J1 : TC Conflans 1*/TC Voisins 2 
J2 : US Carrières sur Seine 1*/TC Conflans 1 
J3 : TC Voisins 2*/ US Carrières sur Seine 1 


